PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 16 novembre 2009. 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 16e jour du mois de novembre  2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

                     -   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

                     -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

                     -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

299-11-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

300-11-2009 MANDAT À ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL :

A) Projet de mise aux normes du système d’alimentation en eau potable – Programme d’Infrastructures Québec-Municipalités

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a effectué à l’automne 2008, des travaux de recherche en eau sur les lots 461, 462 et 463 du cadastre de la paroisse de Lotbinière ;

CONSIDÉRANT QUE les  résultats de cette recherche n’ont pas été concluants tant au niveau quantitatif que qualitatif ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a entrepris à l’été 2009, de nouveaux travaux de recherche en eau dans le secteur du lot 456-P de la Municipalité de Lotbinière et que les résultats de ceux-ci sont largement satisfaisants pour ses besoins ;

CONSIDÉRANT QUE ce projet est toujours la priorité de la municipalité et que celle-ci confirme l’importance que les travaux se réalisent dans les meilleurs délais, pour la santé de ses concitoyens ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville s’inscrive au programme « Infrastructures Québec-Municipalités » ;

QUE
la Municipalité de Leclercville confirme son engagement à payer

            sa part des coûts admissibles ainsi que les coûts d’exploitation continue du projet soumis.

B) Demande d’autorisation à la CPTAQ (lots 20-P et 456-P)

Résolution soumettant une demande à la CPTAQ , visant une autorisation d’utilisation autre que l’agriculture sur les lots requis pour les ouvrages d’installation d’infrastructure pour l’approvisionnement en eau potable des municipalités de Leclercville et de Lotbinière et formulant une renonciation au délai mentionné par l’article 60.1 de la loi.

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a décrété des travaux de recherche en eau, l’implantation de drains pour l’alimentation en eau potable, et la construction d’un bâtiment technique ;

CONSIDÉRANT QUE ces ouvrages sont rendus nécessaires pour la Municipalité de Leclercville afin de se conformer à la Loi sur l’Environnement ;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité se doit de soumettre une demande auprès de la CPTAQ afin de permettre l’autorisation pour l’utilisation aux fins autres que l’agriculture d’une partie des lots 20 et 456 du cadastre de la paroisse de Lotbinière, tel qu’indiqué sur le plan déposé par la firme Roche Ltée, Groupe-conseil ;

CONSIDÉRANT QUE cette demande vise à construire des infrastructures d’alimentation en eau nécessaires aux fins d’utilités publiques au bénéfice des citoyens de sa municipalité ;

CONSIDÉRANT QUE ces lots sont situés dans un milieu agricole ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay, appuyé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :                                   

QUE le Conseil municipal de la Municipalité de Leclercville demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec de lui accorder une autorisation en vue de l’utilisation pour des fins autres que l’agriculture d’une partie des lots 20 et 456 tel que décrit au plan déposé par la firme Roche Ltée, Groupe-conseil, aux fins identifiées pour la construction de drains horizontaux, de conduite d’amenée et d’un bâtiment technique qui desserviront la population de la municipalité de Leclercville ;

QUE la Municipalité de Leclercville renonce au délai mentionné à l’article 60.1 de la Loi.

C) Honoraires professionnels pour la préparation de la demande à la CPTAQ

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit préparer une demande à la CPTAQ en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser  pour des fins autres que l’agriculture une partie des lots 20  et 456 du cadastre de la paroisse de Lotbinière ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 5 200 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour préparer cette demande ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 5 200 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

D) Honoraires additionnels pour les relevés topographiques (site et Route 132)

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser les relevés topographiques pour le projet de l’eau potable, du site et de  la Rte 132 ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élevait à 6 000 $, plus les  taxes applicables (rés. no 247B2-10-2009) ; 

CONSIDÉRANT QUE le budget additionnel proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour compléter ce mandat s’élève à 3 000 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et                           résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser les relevés topographiques pour le projet de l’eau potable, du site et de  la Rte 132 ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 9 000 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

E) Honoraires additionnels pour coordination et suivi dans le dossier de l’eau potable (étapes 1 et 2)

Monsieur Tremblay nous mentionne que les honoraires prévus pour le suivi et la coordination ainsi que la faisabilité dans le dossier de l’eau potable pour les phases 1 et 2 prévus de 10 000 $ sont présentement de 13 885 $ (honoraires établis à un taux horaire - rés. # 134A-05-2009).

Il mentionne que les dépenses à venir dans ce dossier sont à l’examen du rapport de LNA et à une rencontre s’il y a lieu.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à demander à M. Tremblay, le détail de ces honoraires pour ce dossier.

F) Préparation des plans et devis (eau potable)

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser les plans et devis pour les travaux en eau potable sur le lot 456-P ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 129 000 $, plus les  taxes applicables mais, exclu l’engagement d’un architecte pour bâtiment ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                             résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser ces plans et devis ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 129 000 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

301-11-2009  ENTENTE DE PRINCIPE ENTRE LES MUNICIPALITÉS DE LECLERCVILLE ET LOTBINIÈRE

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de la 1ère rencontre concernant l’entente de principe.

Une nouvelle rencontre aura lieu, vendredi, le 20 novembre à la Municipalité de Lotbinière. M. Tremblay de Roche Ltée sera présent lors de cette rencontre.

302-11-2009  MANDAT À LEQ POUR LA RÉALISATION DES ÉTUDES GÉOTECHNIQUE ET DE CARACTÉRISATION – PHASE 11 (ÉTAPES 1 ET 2)

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Leclercville et de Lotbinière ont un projet commun pour l’alimentation en eau potable notamment en ce qui a trait à la construction d’un nouveau bâtiment technique ;

CONSIDÉRANT QUE les projets particuliers de chaque municipalité s’ajouteront à ce projet en commun ;

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Leclercville et de Lotbinière ont demandé, par invitation, à trois (3) Firmes soit « Les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée », « Inspec-Sol inc. » et « LVM-Technisol » qu’une proposition de travail lui soit soumise pour la réalisation d’études géotechnique et de caractérisation – phase II ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lotbinière s’engage à rembourser à la municipalité de Leclercville, les coûts de l’étape 1 qui lui sont reconnus soit un montant de 18 227,50$ (taxes en sus) ;

CONSIDÉRANT QUE l’analyse des soumissions effectuée par le Consultant Roche Ltée, Groupe-conseil, reconnaît Les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée  comme la Firme ayant proposé le coût total le plus bas avec une proposition conforme au mandat préparé à cet effet ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers appuyé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité:                                   

QUE
la Municipalité de Leclercville mandate Les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée  pour la réalisation des études géotechnique et de caractérisation – phase II des étapes 1 et 2 du mandat aux montants respectifs de 35 455,00$ et de 27 225,00$ (taxes en sus).

303-11-2009  TRAVAUX DE DRAINAGE PLUVIAL SUR LE LOT 17-P

Ce sujet est reporté.

304-11-2009  MISE EN VENTE DU PRESBYTÈRE

Ce sujet est reporté.

305-11-2009  NOMINATION D’UN(E) RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMILIALES ET/OU DES AÎNÉS

Ce sujet est reporté.

306-11-2009  DEMANDES D’EXCAVATION RAYMOND LEMAY & FILS INC. À LA CPTAQ (LOTS 168-P ET 169-P AINSI QUE LE LOT 124-P)

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville avait mentionné qu’elle appuyait la demande d’Excavation Raymond Lemay et Fils Inc. adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec afin d’obtenir l’autorisation d’extraire du sable et de la terre noire sur les lots 168-P et 169-P (résolution # 294A-11-2009) ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Lecercville avait mentionné qu’elle appuyait la demande d’Excavation Raymond Lemay et Fils Inc. adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec afin d’obtenir l’autorisation d’extraire du sable sur le lot 124-P (résolution # 294B-11-2009) ;

ATTENDU QU’il était mentionné dans ces résolutions, que les demandes étaient conforme aux règlements municipaux de la Municipalité ;

ATTENDU QUE suite à une conversation avec Monsieur Daniel Patry de la MRC de Lotbinière, celui-ci a mentionné que le schéma d’aménagement de la MRC de Lotbinière ne permet pas présentement de nouveau site d’extraction (carrière et sablière) donc, nos règlements municipaux l’interdisent également (règlement de zonage – articles 5.5.1 et 5.5.2 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’abroger les résolution # 294A-11-2009 ET # 294B-11-2009.

307-11-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

308-11-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée à 22h00.

____________________________  __________________________

Marcel Richard, maire                            Francine B.Demers,                                                                        

                                                
                secr.trés./dir.gén.

